
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

voici une liste, non exhaustive des possibilités de traitement mécanique de la végétation présente en voie : 

 

Traitement par débroussailleuses à fil 

 

• Méthode chronophage 

• Nombre : 1 ou 2 dans la voie, 2 pour les banquettes et 2 pour les pistes) 

• Risque bruit, risque de projection (15m de périmètre de sécurité par machine) 

• Avantages : 

o  maniable, 

o  engins en notre possession, 

o  transport par véhicule léger 

• Inconvénients : 

o  fatigue physique par le poids de l’engin, 

o  douleur dorsale par le mouvement droite/gauche 

• Ne pas utiliser de débroussailleuse à lame : risque de contact avec les IS et le rail 

• Prérequis : fermeture de ligne pour gain de production et élimination du risque bruit 

 

Traitement par Tondeuse débroussailleuse 

 

• Efficace sur pistes 

• Nombre : 1 par piste et 2 dans la voie  

• Risque bruit, risque de projection (15m de périmètre de sécurité par machine) 

• Avantages : 

o  opérateur ne force pas,  

o engin autotracté,  



o hauteur de coupe constante 

• Inconvénients :  

o difficulté à maintenir l’engin lorsqu’il est dans la voie (haut/bas au passage des chambrées), 

o impossibilité de traiter les banquettes,  

o difficulté au passage des pédales en voie 

• Nécessite la présence de 2 débroussailleuses à fil pour les banquettes. 

• Prérequis : fermeture de ligne pour gain de production et élimination du risque bruit 

 

Utilisation du balai du combi 

 

 

 

• Vitesse de rotation trop faible. si augmentation : oblige à revoir la pression du circuit hydraulique 

• Usage non prescris par DMTEO 

• Impossibilité de modifier l’engin par l’agrément en cours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traitement par débroussailleur rail/route 

 

 

• Outils actuels non adaptés, achat ou location de broyeur à fléaux (conçu pour la fauche d’herbe) 

• Nombre : 1 passage dans la piste voir 1 passage dans la voie si on se procure une tête de moins d’1,30m. 

• Avantages :  

o avancement sur piste, 

o risque projection maitrisé car opérateur en cabine. 

• Inconvénients : 

o  traitement de la voie jamais testé, 

o  risque de heurt d’IS présent dans la voie mais non visible de la cabine. 

o Hauteur de coupe non stable et relativement haute (difficile de descendre sous le rail) 

• Nécessite la présence de 2 débroussailleuses à fil pour les banquettes. 

• Prérequis : fermeture de ligne. 


